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Ce malin , à sept heures , le 4° régiment a 
quitté Bruxelles. Un grand nombre de citoyens a 
accompagné hors de nos murs ce brave et beau 
régiment qui, par sa conduite, s’est acquis l’estime 
générale. Les généraux Desprez et Dnvivier , et 
M. Ch de Brouckère , étaient en tête de la troupe.

Le 3” régiment arrivera aujourd’hui à trois heu
res; il sera passé en revue , sur le boulevard , 
par S, M.

M. Jules Chodron , second secrétaire de la 
legation française à Bruxelles , est parti ce matin 
pour Paris.

— Un courrier du cabinet anglais a passé hier 
aoir par cette ville venant de Londres , avec des 
dépêches pour sir Adair et pour Vienne.

— Onze déserteurs hollandais sont arrivés hier 
eo cette ville.

CHAMBRE DES REPRÉSENTAI.

et demie6 ** ^ mars- — La séance est ouverte à t heure
tordre du jour appelle le rapport sur les articles du budget 

guerre renvoyés à la commission.
sidéran ^an\ raPP°rteur a la parole : La commission, con- 
tillerip lue deyiuis la présentation du budget les trou pes (Tar
de Rfine °H augmentées de 1200 hommes, que l'infanterie le sera 
des aarrl Pai. ? centrée de la leve'e de 1832, et que le nombre 
tronn,»Clv,clues mobilisés est augmenté de (7,675 hommes, 
F»Pose les allocations suivantes :
/! Ü’ ^ O. ) Troupes (l’artillerie, 2,484,418.
. ‘ I’ Groupes du ge'nie, 279,000.
Art q T‘OUPes d’infanterie, (3;252,926.
Art II Tl°"pes de ^Valerie, 3,518,000.
Quant GaideS civiclues cuobilisés , 3,434,387. 

tenseimp^S forteresses, la commission n’a pas trouvé les 
ter l’alloeuUUS , !nis Pai M. Goblet, sulfisans pour augmen
tât fuurnï pu e . a¥a’t proposée. Elle aurait désiré que l’on 
eatrenrpno e , ” balistique des places, et les contrats avec les 

Elle faït dliS constmctions,
bat pas ritTS'er^?r 1uti ’ 'e traité relatif aux forteresses n’é- 
telle ou tell» t ’ " est impossible de calculer l’influence que 
persiste par 01l?resse peut avoir sur la défense du pays. Elle 

2 jonsequent daus sa première opinion et propose :
Les'divers rluiJ1} ’ n"'*id ‘'U gé,lie ’ 850’000’

?ementadoptésHleS pr0p0ses pal COIIim‘ss'on sont success*‘
pourvoir yCpe ^‘blionnel a pour objet une allocation destinée à 
Pose t*6,650° la*ae chevaux de remonte. La commission pro-

®ninie votre Eri,,;cAere : Si je me lève en ce moment, c’est 
fission. j?„ co"egue, car le roi vient d'accepter ma dé- 
“hiènie ]a „ einPs de paix, on évalue la remonte à un 
[e calcul doit°mniiS‘SIUn *a également évaluée à un dixième; 
‘El»Ps de Suéi,,paraitre modéré, puisque nous sommes en 
c®. chevaux j„C . armi les différens corps qui out besoin 
,0lr eue au’oiL c.lttrai 5 batteries d’artillerie qui vont rece- 

h’article a4 i v atlon de forces.
M. le pr,sia‘bonne! est adopté.

ImpositionspLr : La commission chargée de l’examen des 
”h Vullon. pu lves aux Volontaires a-t-elle fini son rapport 
M. de ~ ‘ n’a ''a“ -------------- - A“ -...........-

v°focs sépa4"^; Ces propositions peuvent être discutées et
GCjlllyfo ^ ",

ün Peut vote/’!: ®.',en »’empêche qu’on ne'Jes discute demain ;
M. Fallm y* lensemhle du budget de la guerre lundi. 

esT SUestioos I 3 conim'ssi°n ne peut décider pour samedi 
La motion dPtw'^ï1^8 8°' se rattachent à ces propositions. 

ürr Icusemhlp I ■ cle Theux est adoptée. On votera samedi 
a„La chambre i“, bud&et la guerre, 
à 6 P^itiier ei?sul\e ^e texte de la loi en trois articles , 

^»553,878 Xe c^re total du budget de la guerre

I?nt, Cn grand dUj ^eir?'n 011 ^occupera des petitions qui 
emiè. ie’ ^ a séance s’ouvrira à onze heures

ll0M dn. aui‘ esebud^Mts.COn,ment 0n P‘'oce'dera 4 la discus-

, --- ----------------- [
u a pas encore nommé de rapporteur.

Nous allons reproduire les phrases do budget de 
la guerr-e , en indiquant les demandes du minis
tre , les rédactions proposées et les allocations 
consenties.

Demanios.

Chap. Ier, art. ï5r. Traite, 
et indemnité du minist. 
Art. 2. Trait, des empl.

2. Frais.de routes 
et de séjour.

4. Matériel.
Chap. 2. art. I". Ëtat- 

major-généraj. 
Art. 2. Êtat major des 

places.
3. Intend, milit.
4. Êtal-maj. d’ait.
5. Idem du génie.
6. Troupes d’artil.
7. Idem du génie.
8. Idem d’infante. 1 
9 Idem de caval.

10. Gendarmerie.
11. Gard, civiques. 

Ch. 3. Art. Ier. Fr. de bur.
2. Fr. déroute et séjour
3. Transp. généraux.
4. Cliauff. et éclairage. 

Ch. 4. Art. Ier. Service de
santé.

Ch. 5. Art. Ier. École mi
litaire.

2. Haras militaire.
Ch. Ier. Mater, de l’artil.

3. Materiel du génie. 
Ch. 7. Traitement de non

activité et de réforme. 
Cli. 8. Dépenses impréy. 
Ch. 9. Vivres de campag. 
Ch. 10. Chev. de remonte.

Réductions Allocations, 
demandées.

: N
• 'uiera sp,.„ .—"*,w "'-'.u: u.
V séan,e “at tmprimés ce soir, 
demie est force et remise à

,Votera Sp,.0°nuts d’acc'°,id- Les tableaux sur lesquels

11,000
90,200

3,000
81.500

410,515 80

102,000 
50,574 40 
77,124 40 

137,198 < 
2,284,413 

288.000 
2,872,926 
3,655,000 

736 455 
1,934,387

64.500 
80,000

180,000
80,000

576,972

38,552
21,000

940.000
1,000,000

225.000 
361,(82

2,148,499

500
10,200

9,500

10,500
80,000

3,000
26,750

410,516 80

102,000 
50,574 40 
77,(24 40

25,000 112,198
46,902 2,484,413

9,000 279,000
455,472 13,252,926

76,522 3,578,478
736,455

3,434,387
64,500

55,000 60,000
80,000 100,000

80,000

56,800 520,172

20,000 18,552
21,000 21,000

140,000 800,000
550,000 450,000

110,000 115,000
211,182 361,112

2,148,499
176,500

Tutaux. 28,400,000 1,187,078 29,553,878

remise a- demain à onze heures

Liège , le 17 Mars.

On lit dans le Nouvelliste , journal ministe'- 
riel français :

Extrait d'une lettre particulière de La Haye.

« Le comte OrlofF a fait connaître an roi Guil
laume que sa mission à La Haye n’était point celle 
d un négociateur , et qu’il 11’avait nullement l’inten
tion de discuter les articles du traité du i5 no
vembre ; mais qu’envoyé par l’empereur son maî
tre qui (’honorait de sa confiance et de son amitié, 
il venait tenter un dernier effort pour décidar 
S. M. le roi de Hollande à terminer une affaire qui 
compromettait la tranquillité de l’Europe.

» La franchise et la loyauté qui président à tou
tes les démarches du comte Orloff n’ont pu faire 
naître aucun doute sur la sincérité de ses intentions. 
De leur côté, les envoyés des autres paissances 
unissent tous leurs efforts aux siens pour amener le 
cabinet hollandais à dos vues pacifiques et puur 
l’engager à mettre un terme à des sacrifices qui de
viennent tolérables, et contre lesquels les ministres et 
les chambres réclament déjà à grands cris. Tout le 
monde pense ici que tant d'efforts ont éclairé en
fin le roi Guillaume sur ses véritables intérêts , et 
que cette importante affaire louche à sa conclusion. »

On trouve dans l*Handelsblad du 12 mars , la 
correspondance suivante :

« On nous écrit de Bruxelles de très-bonne part, 
que le gouvernement belge aurait déjà rrçu com
munication des modifications aux articles de
mandées par notre gouvernement et arrêtées avec 
le comte Orloff, à la suite desquelles S. M. aurait

consenti à reconnaître l’indépendance de la Belgi
que et le roi Léopold. On est loin de regarder ces 
propositions comme présentant les difficultés insur
montables et déjà on s’occupe à y répondre. C’est 
la capitalisation de la dette qui parait être le point 
le'plus épineux. Cependant on espère opérer le 
transfert des 8,400,000 fl. de rente du grand livre 
de la Hollande à celui de la Belgique par les voies 
suivantes :

i° Les rentes appartenant à tousles ctablissemens 
belges de bienfaisance , les fonds de cautionnemens 
d’administration, des biens de mineurs , etc. , main
tenant sur le grand-livre des P.-B. , seraient portés 
pour la même somme à celui de la Belgique ;

2° Le gouvernement belge prendrait définitive
ment à sa charge les rentes inscrites au grand-livre 
de Bruxelles (dit By boek) dont déjà depuis la révo
lution le gouvernement sert les intérêts ;

3° On ferait an emprunt dans lequel on pren
drait en payement dos fonds hollandais à un taux 
qui laisserait une chance de bénéfice aux banquiers 
qui s’en chargeraient.

( Déjà M. Ouvrard a offert de fonrnir la tota
lité des 8,400,000 fl. en rentes hollandaises et de 
prendre par contre un nouvel emprunt belge. )

4° En apportant au grand-livre de la Belgique 
des 2 i|3 pour 100 hollandais, on serait inscrit 
par contre avec plas de rente , mais moins de ca
pital en dette belge. Par exemple : pour fl. 20,000 
capital 2 i[2 o|o hollandais, on donnerait fl. n,ooo 
capital 5 o[o belge.

5“ La société générale pour favoriser l’industrie 
nationale ( la banque de Bruxelles ), propriétaire 
de très-fortes sommes en billets de chances sortis , 
déjà convertis ou à convertir en dette active, lea 
céderait au gouvernement contre les rentes sur le 
nouveau grand-livre.

6° Enfin , contre toute attente , si on ne réus
sissait pas par ces moyens à réunir la somme en
tière de fl. 8,4oo,ooo , on prendrait ce qui manque
rait encore directement du gouvernement hollandais 
( qui , il est vrai , prétendait d’abord ne vouloir 
céder de la dette active qu’à 62 pour cent , taux 
du 28 juillet l83o , mais qui maintenant , et nous 
sommes sûrs de ce que nous avançons, serait beau
coup plus traitable. )

Cs système de liquidation exposé coûterait à la 
Belgique quelque chose de plus que 8,400,000 fis. 
Car on devrait toujours accorder un avantage tant 
soit peu important pour engager les rentiers , qui 
par principe ne font rien pour rien , à faire trans
férer leurs inscriptions. Par contre , il présente de 
très-grands avantages:

I“ La Belgique ne resterait pas éternellement tri
butaire de la Hollande.

2° La citadelle d’Anvers serait évacuée immé
diatement, ( Le gouvernement hollandais prétendant 
la garder jusqu’après la liquidation. )

3° Enfin, au lieu d'une rent» de fl. 8,4oo,ooo à 
2 i[2 0|0 la Belgique devrait un capital corres
pondant à autant de rentes à 5 0[o qu’on pourrait 
lot ou tard amortir au pair, tandis que daus toute 
autre hypothèse elle devrait renoncer à se libé
rer jamais.

Le Courier anglais du i3 dit, d’après une cor. 
respondance particulière de Paris , que Ie3 nouvel
les les plus satisfaisantes arrivent de la Hollande. 
On dit que le roi de Hollande vent ratifier le 
traité, moyennant quelques légères modifications, 
et que l’Autriche et la Prusse ont déclaré que , 
quand même le roi de Hollande ne ratifierait pas , 
cela ne les empêcherait point de le faire.



— On manda d’Anver*, le 16 man :
« Il y a en hier dans la journée une grande re

vue à la citadelle et à la Tête-de-Flandres ; on dit 
que c’est le prince d'Orange accompagné de Saxe- 
Weimar qui est renn à cet effet à la citadelle : 
hier soir il y avait des réjouissances à la Tète-de- 
Flandres. »

—Le re'giment de chasseurs, en garnison à Liège , 
part aujourd’hui pour Louvain.

— Deux officiers de génie français , qui avaient 
été envoyés en Soisse poor y étudier les procé
dés des métallurgie de ce pays , sont à Liège depuis 
plusieurs jours. Us font à cotre fonderie de canons 
de fre'quentes visites.

— On écrit de Namnr : « Hier i4 mars, huit 
gendarmes ont amené ici, escorte' par un détache
ment de la garde civique du village d’Assesses , 
trente-un individus impliqués dans les derniers 
troubles du Luxembourg. Parmi eux il se trouve 
deux femmes , plusieurs adolescens et quelques 
hommes d’un âge assez avancé. Ils arrivent de D:e- 
lirch, où ils étaient prisonniers. Ils ont été dépo
sés dans la maison d’arrêt de cette ville. ■>

— Le roi vient d’accorder la grâce à cinq déte
nus dans les prisons de Liège , qui par leur bonne 
conduite avaient mérité cette faveur.

— On lit dans le Journal des Flandres :
« On dit que le 11 de ce mois, vers midi , le 

nommé Pierre Van der Brugge est entré furieux 
dans la maison do son père à Leupeghem (canton 
d’Audenaerde) armé d’un couteau , s’est jeté sur ses 
soeurs Françoise , âgée de 20 ans , et Adélaïde , 
âgée de 21 ans, a blessé la première à la tête et à 
]a cuisse, et a porté à l’autre un coup dans le bras.

» Jusqu’à présent on n’est pas parvenu à arrêter 
I« coupable. »

— Les journaux français annoncent qne M. le gé
néral Sébastiani a repris le porte-feuille des affaires 
étrangères le i3 de ce mois.

— Une lettre de Rome du i°* mars porte :
• Le pape vient de faire une nouvelle protesta

tion contre l’occupation d’Ancône, en déclarant 
qu’il a donné l’ordre à ses troupes de quitter celte 
ville , et qu’il a rappelé Monsignor Fabrigi , délé- 
gat.; il a aussi ordonné d’enlever les drapeaux , 
insignes et armes pontificales des édifices publics , 
pour prouver qu’il ne consent pas même tacitement 
à l'occupation ; et qu’il n’y a plus à Ancône qu’un 
gouvernement de fait. »

— On dit que les Autrichiens et les Français 
évacueront, de concert, les états du pape , et qu’ils 
«cront remplacés par six mille Suisses , maintenant 
à la solde du roi de Naples, et que le pape prendra 
à son service.

— Depuis quelque temps , les brasseurs de Pa- 
ïis remplacent avec succès et bénéfice l’orge et 
.J’escourgcon par la fécule de pomme de terre ; il en 
résulte une boisson plus nourrissante et plus agréa
ble , et dont la consommation est préfére'e à toute 
autre par les buveurs d’estaminets.

— Une découverte faite à Altona ; de faire mou
voir des’ vaisseaux d’ane construction toute nou
velle par la seule force des vagues, présente d’au
tant plus d’intérêt, que , suivant le plan donné, 
ces vaisseaux pourraient marcher en ligne directe 
contre le vent , et seraient mus par une force supé
rieure même à celle de la vapeur. D’après l’opinion 
de nombre de gens habiles dans la physique, la mé
canique et l'art da la navigation , on n’aurait nulle
ment à craindre d’échouer dans la pratique. Plu
sieurs connaisseurs se sont déjà réunis à Altona 
pour mettre la chose à exécution ; à Hambourg une 
société s’est aussi Formée dans le même but.

* Le public ne s’est pas fait attendre aux dernières re
présentations de Ponchard. Le délicieux talent da cet artiste a 
été même mieux apprécié. Il ne lui reste plus qu’un souffle de 
voix , dit-on ; mais c’est le souffle d’un génie musical ! (génie 
d’exécution , entendons-uorsl Le spectacle de lundi nous pro
met d’amples jouissances : le virtuose se fera entendre dans 
trois pièces : le Dilettante d'Avignon, le Concerta la Cour 
et enfin dans Picaros et Diego, que les connaisseurs pro
clament le triomphe de Ponchard. Sa ^ femme jouera aussi 
dans les deux premiers ouvrages. Voilà de l’attrait : aussi 
nous espérons chambrée cornplette.

On assure que M. 'H. Victor, dont on ne saurait trop 
louer l’activité et le zèle, s’efforce de retenir ici Mde, Pon- 
cbard pour quelque tems encore. Madame Ponclrar.l ! et 
Role l le DiaUe\ Ce serait couronner merveilleusement l’an
née théâtrale. Si le directeur de notre spectacle voit réussir 
son projet, il aura fait oeuvre à lui mériter la bienveil
lance du public.

DE LA RETRAITE DE M. DE BFiOUCKERÏ.
M. do Broupkere a donné et obtenu sa démis

sion. Malgré lijt.endue de la perte que la Belgique 
vient de faire , Vïlgré la vivacité des regrets que 
nous éprouvons fie nous sentons pas lé eou-
rage de blâmer cette 'démarche.

Au milieu des embarras d’une position difficile 
et désespérée , dans ün instant où la restauration 
semblait imminente aux yeux d’un grand nombre ,
M. de Brouckere saisit les rennes de l’administration 
de la guerre , et , par son iucroyable activité , par 
ses talens pen communs , il parvint à créer une 
armée à la Belgique et à ranimer la confiance de 
tous les vrais patriotes. Aucun sacrifice ne lui a 
coûté pour atteindre ce but. Plus d’une fois il s’est 
vu assailli do provocations injurieuses et de car
tels , plus d’une fois sa vie a été exposée aux 
poignards des lâches ; surtout au commencement 
de sa gestion ; mais rien lia pu le faire dévier de 
la marche qu’il s'étail tracée , et il n'a répondu 
aux déclamations furibondes de ses ennemis qu’en 
redoublant de vigueur et d’énergie.

Eh bien, la représentation nationale s’est-elle 
montrée reconnaissante de tant de services ? A t-elle 
joint sa voix à celle de la nation qui applaudissait 
aux actes du ministre ?

Voyons.
Un marché onéreux , peut-être , poor le pays , (1) 

avait été contracté par le ministre. Mais le besoin 
d’assurer la subsistance de l’armée et Ja difficulté 
de trouver des entrepreneurs dans on instant où le 
crédit de la Belgique était réduit à peu près à 
zéro , ne lui permirent point de se montrer trop 
difficile. M. Hambrouck obtint la four niture des vivres.

Le contrat était onéreux, nous le répétons; aussi 
la représentation nationale rte se fit-elle faute de le 
critiquer vivement; elle se laissa même entraîner, 
un instant , à la velléité de provoquer la mise en 
accusation du miuistre bientôt cependant la raison 
et le bon sens prirent le dessus ; on respecta le 
marché et le ministre fut mis hors cause.

Mais eu quels termes celte espece d'ordonnance 
de non-lieu fut-elle rendue? En termes flétiissans ; 
en termes tels qu’un honnête homme rougirait de 
s’en faire un titre de justification. On le traita comme 
un véritable .dilapidaient des deniers publics ; on 
refusa de nommer une commission pour examiner 
la validité du marché ; mais où ne fit grâce à celui 
qui l’avait conclu d’aucune qualification injurieuse. 
Bref, M. de Brouckere fut. traîné dans la bouo par 
quelques-uns de ceux-là même' qui vinrent déclarer 
à la tribune qu’ils conservaient pour lui la plus 
grande estime.

La chambre passa donc à l’ordre du jour sur la 
proposition de M, Jullien et voulut donner , par la , 
à M. de Brouckere , la preuve qu’elle n’avait cessé 
de le regarder comme un homme probe et intègre. 

Mais qu’arrive-t-i! ?
M. de Brouckere présente sou budget, et comme 

on devait s’y attendre, le chiffre en cl ait très-élevé; 
car les circonstances exigent toujours le maintien 
sur pied de guerre de forces imposantes. Aussitôt 
un haro universel s’élève , on lui rogne sou bud
get , on y taille à grands coups de ciseaux. Le mi
nistre proteste de l’impossibilité de faire marcher 
l’administration, et l’on continue à opérer des ré
ductions , ou n’en tient compte , et cet homme , 
à la probité duquel on avait été forcé de rendre hom
mage , est traité de nouveau comme un trompeur , 
car la chambre décide qu’il a considérablement exa
géré les dépenses de sou administration.

En face de ces moqueries sanglantes et prolon
gées , un homme aussi susceptible , aussi plein 
d’honneur que M. de Brouckere, ne pouvait cou 
server son impassibilité , et devait se retirer , c’est 
aussi là le parti qu’il a pris et certes nul ne peut 
lui en vouloir. Il a fait acte d’honnête Romme et 
d’homme de cœur.

Ce serait ici le liéa et l’occasion de dire quel
ques bonnes vérités à cette opposition tracassière , 
qui dan3 le but unique d’acque’rir ou de conser
ver une popularité (qui ne tardera pas a l’évanouir) 
no cesse d'entraver la marche d’on gouvernement 
patriote ; mais attendons encore quelque temps : 
l’expérience ne tardera pas à faire ouvrir les yeux 
sur les oeuvres celle opposition.

Nous terminerons ces réflexions en mettant sous 
les yeux de nos lecteurs quelques passages extraits 
des journaux de Bruxelles , qui presque tous voyent 
avec peine la retraite de M. de Brouckere :

La chambre en forçant, quoique sans dessein 
prémédité, M. de Brouckere à se retirer, a com
mis une faute grave ; elle place l'administration dè 
la guerre dans une position telle qu’il n’y a plus , 
pour le chef de ce département , cette responsa
bilité d’honneur et de réputation qui vaut mille Jois 
plus qu’une reeponsabité logala. Qu’il arrive, ce qu’a 
Dieu ne plaise ! on nouveau désastre : à qui s’en 
prendre ? an ministère sortant? il répondra qu'ou 
a abandonné ses vues, que la surveillance s’est re
lâchée , que toute la faute en est à son successeur. 
Celui-ci à son tour sera en droit de répondre que le 
système était vicieux , mais que le temps et le pou
voir d’en réparer les torts lui ont manque. Dans 
cette hypothèse , quoiqu’on dise et qu’ou fasse, la 
responsabilité retomberait tout entière sur la cham
bre , et il faut bien qu’il en soit quelque fois ainsi, 
car si une assemblée délibérante , déjà irresponsable 
de droit , l’était encore devant l’opiniou , elle serait 
sans frein , libre de mettre ses passions et ses pré
jugés à la place de sa raison.

Les partisans des réductions systématiques pour
raient bien aussi avoir joué un, jeu'qui coût trait cher 
au pays. Il est reconnu que par l’immensité de son 
personnel , de ses détails et la marche rapide do 
ses travaux , l’administration de la guerre ouvre 
toujours la porte à des abus. Le successeur de M. 
do Brouckàre sera un homme probe , nous n eu 
douions pas ; mais aura t-il cette vigilance , 
esprit d’investigation à la fois minutieux et severe, 
cette activité vraiment prodigieuse qui en fait 011 
administrateur apart ? Nous savons qu’on a redui 
de quelques cent mille florins les allocations petitions 
nées , mais ne peut-il pas arriver qu’on paie de ffl11' ‘ 
ques millions l’apparent honneur de s’être montro 
plus avare des derniers du peuple que le ministère 
C'est une réflexion que nous livrons à la conscience 
de la chambre. ( Mémorial}

A plusieurs reprises M. Ch. de Brouckere s^est 
vu violemment injurié au sein de la represents 10
nationale; ni M. le président de la chambre dont
le devoir est de maintenir dans les bornes de b
décence et de la modération tous les membres 
l’assemblée , ni la majorité qui devait appuyer ^ 
ministère , ni les collègues dn ministre eus-rnen 1 
n’ont pris la parole pour le défendre : dans 0111 
reil isolement , il eût été ridicule de consrt
à supporter le poids des affaires publiques » Pour

ne recueillir que de mauvais procédés. „
Mais , dira-t on , M. de Brouckere ^evalt,8a0SSi 

pays de conliuuer à lui être utile. Sans doo-le^i ^
a-t-il supporté depuis six mois les accusation”
____ loa rtéonûls de l .cesse répétées de l’opposition , les dégoûts
espèce dont il a été abreuvé,; les calomnie5 les P1il»1

il af
dégoûtantes répandues sur sou compte. ,
rive un temps où on se lasse eaifin de tant d mj 
où l’on se révolte de voir ses services meL^s 
surtout lorsque l’on est abandonné par tous c 
l’appui desquels on avait le droit de complet"- (

de ^

kere
Nous lo dirons ; la retraite de M- ~ ■ p0li 

prive le cabinet du seul ministie . il 
vait lui imprimer une marche system ^ rsp- 

lu’il soit remplace , s0t^ cjpact'est à désirer
port, non-seulement par on bouune à 'jqlne gr'an^ 
tés , mais encore par un homme doue [efeâill
énergie de caractère. On assure que I0 P ^o0ie»I1* 
sera confié à M. Buzen , qui possède, diLOd^ ^
qualités d’un administrateur éclairé et feIin 

EXPOSITION AU éPROPIT DES INDIgeN
il]<*

Quelques dames ont en ta Eu““"'confecti011 
d’ouvrir une exposition d’ouvrages jeS «o
par elles , et que lo sort répartirait en

>ecripteurs. .- (eS
Plusieurs fabrieans et plasiears ar ^ prod“1 

réunis à elles , eu promettant d’envoyer ^ ^ t\ 

de leur industrie ou quelque esqu1,s ,
Cette idée a acquis ainsi plus d’ex|(?lis enfi8S-ee!,

r,. ____1 __ a. se 501,1 ippé
(t) Il a été prouvé à la dernière évidence que ce marché 

a été attaqué avec la plus ridicule exagération.

Un grand nombre de dames
envoy« un objet travaillé par elle5 > non5



non» que Immolation et Ie jaste désir d’exercer un 
acte de bienfesance , porteront un grand nombre 
de fabricans à envoyer quelque objet sorti de leurs 
ateliers. C’est ainsi que déjà les daines directrices de 
la société' de bienfesance qui ont eu l’idée de cette 
«position , ont reçu des armes , des ouvrages d’é- 
béiîisterie , des couvertures de laine, des coupons 

( de mousseline. Tout le monde voudra rivaliser en 
envoyant un objet sorti do ses fabriques , et la 
province de Lie'ge si renommée pour son industrie ,

1 verra ainsi , soirs l’apparence d’un acte de bienfe- 
\ sance , se former uuo véritable exposition des pro- 
' duits de l’industrie.

Les artistes eux-mêmes qui habitent la ville ont 
promis d’envoyer uuo de leurs productions. Liège , 
qui a compté parmi ses hommes ce'lèbres plusieurs 
grands peintres , possède maintenant quelques ar
tistes qui donnent l’espoir de voir] revivre parmi 
nous la peinture , la gravure et la sculpture. Des 
amateurs , et particulièrement des dames , ont bien 
voulu aussi promettre d’envoyer un tableau ou quel
ques productions de leurs mains.

D’autres personnes qui ne peuvent envoyer ni 
des produits de leur industrie, ni des productions de 
leur pinceau, se proposent d’envoyer un objet acheté 
par elles, comme quelques gravures , quelques li
vres , des objets de coutellerie , de mode , etc. Des 
particuliers ont fait don de tableaux.

Il nous reste à dire deux mots sur la société. 
Le mode d’exercer la bienfesance auquel elle s’est 
astreinte , est de confectionner et de distribuer aux 
indigens des vêtemens et des couvertures. Ces dis
tributions ont lieu du premier novembre au premier 
avril de chaque année. Le produit de la loterie ser
vira a acheter des matières premières que les dames 
d® la société' de bienfesance travailleront elles-mêmes, 
•J qui pourront être distribuées aux approches de 
1 tuer.

COUR D’ASSISES DE LIÈGE, 
août s’occupe depuis buit jours de l'affaire de Pierre-Ni- 

0 as orally. Voici les faits de l’accusation :
e G septembre dernier , Marie Cliarlier , épouse Leclercq, 

_e a commune île Beyne , était sortie de chez elle pour re
porter une paire débottés chez le sieur Dufays, à Chêuée. 

ans laptes-midi du même jour, les sieurs Franck et B st
au aperçurent dans un chemin creux , situé commune de 
iix sous Chevremont, le cadavre d’une femme qui fut re
ntal pour être celui de l'épouse Leclercq.

n découvrit que cette femme avait reçu à ta tempe droite 
"coup de léu , à bout portant, car le mouchoir qu'elle por-

sur sa tête brûlait encore.
ju, n, trouva aussi, à côté du cadavre , un canon de pistolet 
•tetacbe de la culasse.
trnrr ®ll?e.UI Publique imputa le crime à Brahy. Dans Vins- 
Dom10'1 c ” Par M. le substitut du procureur du toi , la 

, jou ®.ce Malherbe, épouse Depresseux , a déposé que le 
,) .le I assassinat, étant à Cueillir des cornouilles le long 
dent rn -tIu* se dirige sur les Hayes, elle vit arriver dans 
rlcrc , .cc*'01ls différentes Nicolas Brahy et la femme Le- 
Ces'h’ e Plem*ei' tenait à la main une paire de pistolets. 
la q cux personnes s’étant remontrées, Braiiy voulut séduire 
'jitmne Leclercq ; celle-ci s’étant refusée aux propositions 
là victccusé ’ ‘1 lui tira un coup de pistolet à bout portant ,

Il a v*‘1
Pas tr . constate par une descente sur le, lieux qu’on n’a 
Dep,. uve de cornouiller à l'endroit ludique par la femme 
avoir iaCUX' *'us‘euis personnes ne se rappellent pas même de l’y 
la vv' n'?,s. vu- ^es circonstances jettent quelque doute sur 

paacile, de ce témoin,
Vaar, So« cst un propriétaire de la commune de
une band\a^dude es*; ca'me- U est âgé d'environ 42 ans, 
large pla- *? entouie le haut de sa tête et recouvre une 
essayé jale res'dtant d’une tentative de suicide qu'il avait 

ba c°nsonuner il y a six ans à l’aide d'une arme à feu. 
elle est Iine ’ '’épouse Leclercq , était âgée de 27 ans , 
Wune de"lflneill; r,eSl'eUée de tous les habitant de la com- 

AVain , "eyae où elle était entourée de t’estime générale, 
^ton des té161 ? ^ 8 *leures du soir , la cour a clôturé iuudi- 
^alnr» ■ <;moins. Deux seulement on fait des dépositions d’une 

Pe‘e ""portante. *
Iiassotfe?ln*ie,1 es',une petite fille, âgée de 9 ans, nommée 
pistolet à,, ® l,1"tenc' avoir reconnu l’accusé , armé d’un
du crime naanieut où il allait entrer dans le ravin, théâtre 

Loua avnn r -
e depositie ,1' conna'tre les principales circonstances de 
“es dires 0n.,,autl-e témoin , c’est la femme Depresseux. 
C°UP d’autre i ’ .souven' en contradiction avec ceux de beau- 
PeHerie R s témoins. Plusieurs femmes l’ont accusée de sor- 
aSe qip.n P?ta't qu’elle a fait beaucoup de dupes.dans le vil- 

„ ''"sieurs ,h/bUe et dans les environs.
accUsé cioî *0,.ns ?nt déposé en fayeur de la moralité de 

Pauvre. ' e a" bienfaisant , et soulageait souvent la classe

S-ae, se trquvait.il dans unebamp éloigné du lieu du
fcté rencontré nleiJfc °U,r ePou?e Leclercq perdit la vie ? a-t-il 
C0^uilk kp0r eurfdua Y,tolet P» la petite Fassette? le 

rl-înl,,1!'fe',TUI aurait vu Brahy ac- 
t‘a‘ attaché Ll,V' a’t'1 ree!lernent existé ? ne l’a t-on 

04 deP'115 'epoquç de l’avtcotauoa du prévenu?

ue jeta qu’un cri et expira aussitôt

En supposant Brahy auteur du fait qui pèse [à ses char
ges , sera-t-il considéré comme atteint de manie furieuse et 
frappé d’interdiction eivile ? Reconnu maître de ses sens sera- 
t-il , pou* simple meurtre, condamné aux travaux forcés à per
pétuité ? lui appliquera-t-on au contraire la peine capitale ?

Telles sont les différentes questions que résoudra le jury.
La défense de l’accusé est confiée à MB' Eorgenr et Dognée
M Bayet remplit les fonctions de ministère public.
PS. Nous apprenons à l’instant que le jury a déclaré 

Brahy auteur de l’homicide commis sur la personne de la 
femme Leclercq ; mais qn’alors l'accusé était dans un état 
d’aliénation mentale. En conséquence, Brahy a été acquitte 
en vertu de l’article 64 du code pénal.

TAXE DU PAIN A LIEGE du 17 mart.
Pain de seigle, 14 c.
Pain moitié seigle et moitié froment 20 c., au lieu de 19 c. 
Pain de ménage 27 cents, au lieu de 26 c.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 16 mars.
Naissantes : 1 garçons , 2 filles.
Décès, 1 garçon, 1 fille, 4 hommes, 1 femme, savoir ’ 

François Cornet, âgé de 45 ans , journalier , rue Saucy, époux 
d’Anne Josephe Malherbe. -— Jean Closset , âgé de 26 ans , 
armurier, rue au Calvaire, célibataire. — Jean Baptiste Van- 
leenhoven, âgé de 20 ans, canonnier à la première compag
nie d’artillerie milice. — Pierre Bernard , âgé de 20 ans , soldat 
au 2® régimeut 4° bataillou28 compagnie. — Marie Catherine 
Franck , âgée de 69 ans , faubourg d’Amercœur , épouse de 
Pierre Joseph Francis.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Dimanche 18 mars, (abonnement courant), la Muette de 

Poriici, grand opéra en 5 actes , Mme. Ponchard remplira le 
rôle d’Elvire. Le Palet Pentriloque , vaudeville.

On commencera à 5 heures t|2 très-précises.
Les porles et bureaux seront ouverts à 4 heures.
S’adresser. pour la location des loges, quai de la Sauve- 

nière , n° 797.

Lundi 19, clôture définitive des représentations de M. et 
Mme. Ponchard et à leur bènéfi“c . abonnement suspendu , 
Picaros et Diego, opéra. M. Ponchard remplira le rôle de 
Diego. Le Concert à la Cour, opéra. M. et Mme. Pon
chard joueront dans cette pièce. Le Dilettante d’Avignon. 
M. et Mme. Ponchard rempliront les principaux rôles dans 
cet opéra.

Au 1er jour, Louise, ou l'amour à 16 ans , comédie vaude
ville, par un Liégeois.

Très-incessamment Robert le Diable , grand opéra en 5 ac
tes de Mcyéibeer.

Eu attendant l'Art de payer ses' dettes , vaudeville nouveau.

ANNONCES ET AYÏS DIVERS.

'5S3?* Le Sr. Laurent LHOEST , à Ans, ci-devant Maison 
Nanette a l’honneur de prévenir les maîtres d’estaminets qu’il 
vient de recevoir de laHOUGARDE, et qu’il en recevra toutes 
les quinzaines, qu’il vend en gros eten détail à juste prix. 
On en trouve’ chez la veuve Jehotte à Cnronincuse ; Del- 
fosse , ancienne maison Lemaître . faubourg d’Amercœur ; 
Smets-Degueldre , à St.-Laureut, et cliaz Lemaire au café du 
Bosguet, place St. Paul.

Aujourd’hui dimanche, OUVERTURE du CAFÉ DE LA 
VOLIERE, à l’ancienne maison de M. Santé. 213

EMPRUNTS NATIONAUX.
N. J. HACHETTE, derrière le Chœur St.-Paul , n° 521, 

en reçoit les OBLIGATIONS à un prix très élevé. 55

Rue Vinave-d’IIe, n°52, on ACHÈTE l’emprunt de 12 et 
10 MILLIONS; les obligations du tiers des conlributions 
de 1830 , grande feuille imprimée , quittancée par M. Magis : 
on fait l’avance aux pensionnés du semestre courant à peu 
de frais, et on échange les especes d’or et d'argent de Prusse et 
de France avec agio. 214

On ACHÈTE au n° 69, faub. Sie.-Marguerite , les Obligations 
et Récépissés de 12 et de 10 millions , à un prix très-élevé’

200,000 francs à PLACER à intérêt ou eu acquisition de 
biens fonds , situés dans la province de Liège. S'adresser au 
bureau de cette feuille. 385

O* Lambert LAHAUT, rue Méry , n° 255 , prévient le pu
blic qu’il vient de former un MAGASIN de BOIS , de toute 
qualité, pour BATIMEJN’S et MEUBLES, à un prix modéré.

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville.

HUITRES anglaises chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises U« qualité chez PÈRET , rue Ste, Ursule

L’HOTEL D’ANGLETERRE à Chaudforitâirie est à LOUER. 
S’adresser quai St-Léôiaarcl, à Liège, n° 15. 105

SCEAUX NOTARIELS.
L. JEHOTTE a l’honneur de prévenir Messieurs fçs no

taires qu’il vient de graver un TYPE aux armoiries du royaume, 
couforme au sceau de l’état, à l’aide duquel il confectionne 
les sceaux notariels. Prix 10 francs.

Ntt. Il confectionne également, à l’aide de moules , des 
caciiets à timbrer en noirj, au lion du royaume , à l’usage de 
toutes les adminishations, au prix de 12 francs. 207

PROVINCE DE LIEGE.

R éadjudiealien de Barrières.
Le 22 et le 23 du courant, à neuf heures précises du rna- 

tin, il sera procédé à l’hôtel du gouvernement, rue Àgi- 
mont, à Liège , par devant M. le gouverneur eu un membre 
de la députation des étals délégué , en présence de l’ingé
nieur en chef des ponls et chaussées et du directeur de l’en
registrement et des domaines, et sous l’approbation ultérieure 
de M. le ministre de l’intérieur , à la réadjudication peur 
le terme d'une année , de la perception de la taxe des bar
rières, établies sur les routes de cette province, savoir:

Le 22 . pour les barrières sur les routes ei-après ;
Route de lro classe n° 2.

Id. Id. n° 9.
Id. de 2» classe n° 2, section de Liège, vers Aix-la- 

Chapelle.
Id. Id. Embranchement de Baltic* à

.Theux.
Id. Id. n° 5 deFrancorcliampsà Stavelot.
Id. Id. de Stavelot vers Malmedy.

Le 23 pour les barrières sur les foutes ci-après :
Route de 2« classe n° teï, section de Liège, vers Tongres.

Id. Id. n° 2 , section de Liège, vers Namur.
Id. Id. n° 3 , de Seraing à Terwagne.
Id. Id. n° 3 , de l’embranchement de Frayneux

vers Ciuey.
Route provinciale de Liege, à Bierset,

Id. Id. de Planchard.
Id. Id, de Dieren Palar.
Id. Id. de Rocour à Fexhe Slins.

Les baux commenceront au premier avril prochain.
L’adjudication aura lieu aux enchères et à l’extinction 

des feux.
Le cahier des charges et conditions, d’après lesquels l’ad- 

judication aura lieu, est déposé à l’hôtel du gouvernement, 
dans les bureaux de M. l'ingénieur en chef et du directeur 
de l'enregistrement et des domaines, ainsi que chez le com
missaires de districts et aux bureaux de barrières:

Liège, le (0 mars 1832. TIELEMANS.

J. LOUWETTE, OUVRIRA le 1er avril prochain, une 
CLASSE de latin, de grec, de mathématiques, etc. 11 con
tinuera de donner des LEÇONS particulières en ville et chez 
lui, rue d’Ainay, vis-à-vis celle d’Avroy , n° 649. 20t

Ve Ant. ANSIAUX , rue Vinave-d’Ile, n» 608 , vient Ja 
recevoir une grande partie de COTONS, très-avantageux, de 
même que des ghinighams, colonnettes , madras unis, idem 
à carreaux à 35 cents, mouchoirs de tous genres , sellais 
fichus, cravattes et foulards ; son magasin est constamment 
assorti des articles suivans : basins, piqués, schillings , caü 
cols, percales, batiste d’Ecosse, mousselines unies et autres, 
coutils, toiles de toutes espèces, linges de table de tous 
prix, nappés à thé, à Langes et autres, tapis de table, 
courtepointe» en piqué et à nœuds, couvertures en coton , 
eau de Cologne, bas , gants pour hommes et pour femmes 

Au même n°, beau QUARTIER à LOUER. 215

Les demoiselles C. et A. SARTON, sœurs, continuent jus
qu’au 24 juin prochain , à VENDUE leurs MARCHANDISES 
à 25 Opo au-dessous du prix de facture. 200,

On DEMANDE de3 OUVRIÈRES en modes et en lingeries ‘ 
n“ tl , Font-d'Ile. 212

On DEMANDE des OUVRIERES en MODES et une SER* 
VANTE sachant faire une cuisine bourgeoise, n° 11 , Pont d’Ile»

VENTE DE LIVRES
De jurisprudence, théologie et de morale, dont la Vente 

aura lieu chez DUV1V1ER , rue Yelbruck , n° 452, à Liège, 
en florins et cents, le jeudi 22 mars 1832, à deux heures 
de relevée , où le catalogue se distribue de même que chez L. 
DUVIVIER , rue sur Meuse , n° 380 , au prix de 4 eents. 169

( ) Lundi 19 de ce mois, à 2 heures précises derelevéc, 
les enfans Dupuis VENDRONT définitivement au plus offrant 
eu l’étude du notaire PAQUE, une MAISON, sise à Ju» 
pille, place devant l’église; aux conditions qu’on peut vou
drez le notaire.

On demande une FILLE sachant bien faire la cuisine et 
entretenir une partie de la maison. S’adresser rue Souverain- 
Pont, n° 582.

Il sera procédé, le 24 de ce mois, à midi précis, à l’Hô
tel du ministère de la guerre, à Bruxelles, et par devant 
M. le colonel DE 11 KM . inspecteur général de (’artillerie 
à l’ADJUDICATION de la FOURNITURE de 70 CHEVAUX 
de TRAIT et 9 de SEIXE pour le service de l’artillerie.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette ad
judication aura lieu est déposé à la deuxième division des 
bureaux de l'administration provinciale, où il pourra en être 
pris communication.

A Liège, le 16 mars 1832.
Le gouverneur, TIELEMANS.



( ) Mardi t7 avril 1832, à deux heures de relevée on 
VENDRA aux enchères publiques en l’étude et par le mi
nistère du notaire PAQUE, une MAISON sise à Fragnée , 
à Liège, avec 95 perches. 90 aunes de jardin et cotillage, 
teuant d’un côté au chemin de Fragnée , et de l’autre à la 
grande route de Sclessin. S’adresser pour voir le bien au 
n® 854, à Fragnée , et pour les conditions audit notaire , 
dépositaire des titres.

( ) En vertu du jugement rendu par le tribunal civil de 
Liège, il sera procédé le jeudi 29 mars présent mois , à 
dix heures du matin , devant monsieur le juge de paix du 
quartier du Nord de cette ville, en son bureau , rue Neuve , 
derrière le Palais, par le ministère du notaire BOULANGER , 
pour ce commis , à la VENTE aux enchères d’une MAISON , 
numéro 206, et dépendances, avec douze perches 37 aunes 
de jardin y contigu, situés au faubourg St-Léonard.

Ou peut prendre connaissance du cahier des charges, au 
bureau de la justice de paix, et chez ledit notaire ; les titres 
de propriété se trouvent chez ce dernier.

( ) Le jeudi , 29 de ce mois, à deux heures de relevée, 
le notaire PAQUE procédera par devant M. CHOKIER , juge 
de paix, en son bureau , rue Neuve , derrière le Palais , à 
la VENTE définitive aux enchères publiques, d’une MAI- 
SON avec jardin derrière, sise à Liège, rue Basse-Wez , 
n° 187, au faubourg d’Amercœur. Aux conditions que l’on 
peut voir chez M. le juae de .paix et en l’élude du notaire, 
dépositaire des titres.

PROVINCE DE LIMBOURG
Administration de Venregistrement et des domaines.

Samedi 24 mars 1832, à M heures du matin, il sera pro
cédé à l’hôtel-de-ville de Maeseyk, par devant M. le gouver
neur de la province , ou son delegué . à l’adjudication pu
blique des travaux à exécuter pour la réparation des bacs, 
bateaux et ustensiles, servant aux passages de la Meuse , éta
blis dans la province de Limbourg.

On pourra prendre communication du devis et du cahier 
des charges et conditions , à Hasselt à l'iiôlel du gouverne
ment provincial et à la direction de l’enregistrement et des 
domaines: à Tongres, chez M. l’ingénieur en chef des Ponts 
et chaussées, à Maeseyk, à Ruremonde et à Venloo, chez 
Messieurs les receveurs de l’enregistrement des domaines.

Le directeur de l’engistrement et des domaines de 
la province de Limbourg, BOUVIER. 173

( ) Le propriétaire de l’église des ci-devant Carmes , rue 
Hors-Château à Liège , étant d’intention de la faire démolir , à 
commencer du 20 avril prochain et d’abandonner à l'entrepre
neur les matériaux, les fers et les plombs qui sont en grande 
quantité, ainsi qu'on peut s’en assurer parla visite et inspec
tion des lieux.

Les personnes qui voudront entreprendre cette démolitions 
sont invités à déposer leurs offres et soumissions en l’étude 
du notaire BOULANGER et n° 448, rue Hors Château , où 
elles ponrront voir le plan et le cahier des charges qui s'y trou
vent déposés.

Houillère de Belle-Fue et Bienvenue réunies , 
à Coronmeuse. {Herstal.)

La société a l’honneur de réitérer au public , que cette 
houillère continue l’exploitation de la veine dite Lophaye , 
qui fournit un. chauffage maigre de première qualité , comme 
sous le nom de Ciutle , qu’elle vend à 5 floiins des P. B. la voi
ture , prise à 1’exploitation.

Pour constater l’origine du chargement, les voitures seront 
accompagnées d’un billet signé du receveur de l’établissement.

1 Les charretiers jouiront de l’exemption de la barrière de Co- 
ronmeuse qui sera pour compte de la société.

S’adresser pour plus amples renseigneinens à Liège , chez 
Mr. D. S. JOIR1S , n° 1109, sur la balte. A Coronmeuse , chez 
Mr. J. L. LALOUX , brasseur , etc. 204

VENTE PAR LICITATION.
Lundi 2 avril 1832, à 10 heures du matin , chez les sieurs 

Malgreife, à Welteuraedt , canton de Limbourg, district de 
Verviers, en vertu d'un jugement du tribunal civil de pre 
mière instance séant à Verviers, en date du 17 février dernier , 
enregistré audit Verviers, le 23 du même mois, pardevant 
M. le juge de paix du canton de Limbourg, et par le minis
tère de Ni® TH1SQUEN , notaire, à Dolliaiu-Limbourg, à ce 
commis par ledit jugement , il sera procédé à la VENTE 
par licitation d’une ferme, située audit Welkemaedt, consis
tait en une MAISON avec ctableries, jardin potager et qua
tre prairies , contenant ensemble environ six bouniers dix per
ches métriques , et appartenant aux enfans et représentons 
de feu les sieurs Steinin etzer, dudit Welkenraedts.

Aux conditions à voir chez ledit notaire TüiSQUEN. 206

Xe jeudi 22 mars 1832 , à neuf heures du matin, le no
taire PAQUE procédera à la VENTE aux enchères publi
ques , par devant M. BOUHY , juge de paix des quartier 
du Sud et de l’Ouest, en son bureau, rue Saint-Jean-en-lle 
d’une MAISON , située à Liège , rue St.-Jeau-en-Ile, nu 792 
joignant à M. Schel et Cronet. Aux conditions qu’on peu! 
voir en l’étude du notaire PAQUE et au bureau de M. le 
(uge de paix.

A LOUER pour le 1er mars prochain , une belle MAISON 
de campagne, située à Grâce, sur la chaussée de Bierset, 
se composant de deux pièces au rez de chaussée .belles cham
bres au premier, écuries, remise, jardin, prairies, etc.

S’adresser chez M° GALAND , , avoué,. rue Table de 
Piewre, n° 482. 943

( ) VENTE DE BIENS FONDS PATRIMONIAUX.
Le mardi 20 mars 1832 , à deux heures de relevée , maître 

L1BENS , notaire, exposera en vente publique, en son étude 
palace St-Pierre, n° 21 , à Liège 1° une maison, appendices 
et dépendances avec 4 bouniers 35 perches de jaidm, terre 
et prairie , ne formant qu’un ensemble, situé en lieu dit Bois 
le Mont, commune de Jemeppe, 2° une prairie de 65 per
ches 38 aunes , située à Hormalle , district de Huy , 3° une 
prairie de 34 perches 87 aunes, située à Jupillé , 4° une 
pièce de terre de 17 perches 43 aunes, située audit lieu , 
5° une prairie de 26 perches 15 aunes, située à Flemalle- 
Haute, 6° et une houblonnière de 17 perches 43 aunes ou 
environ, située à Bressoux. S’adresser pour en conuaitre les 
lauses et conditions eu l’étude dudit notaire.

Le lundi 26 mars 1832 , à 9 heures du matin, il sera pro
cédé pardevant M. le juge de paix du quartier du Sud de la 
ville de Liège , eu son bureau , rue Saint-Jeau-en-Ue , et par 
le ministère dé Me DUSART , notaire à Liège , à la VENTE 
aux enchères ; savoir :

1er Lot. Une maison avec cour, située à Liège , rue Basse- 
Sauvenière, n° 795.

2e Lot. Une maison aussi avec cour, bâtie à neuf, située 
quai de la Sauveniére , occupée par M. Guyot, joignant par 
derrière à,celle du Jy, lot.

S adresser, pour voip le cahier de charges , à M. le juge de 
paix susdit ou au notaire DUSART. 99

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER l’iSdUSTIE NATIONALE,

Administration des domaines et forêts. — 5° maîtrise.
On fait savoir qu’il sera procédé pardevaut Me DUSAIil 

notaire à Liège, le mardi 3 avril 1832, à dix heures, en 
une seule séance dans une des salles du palais de justice de 
cette ville, à le veute du fonds et de la superficie des bois 
nommés de Saint-Paul , Pied-de-Vache et de 40 bonn ers j di
visés eu’quatre lots , situés sous les communes de Ramet et de 
la Neuville , coutenant ensemble 222 bonniers 90 aunes.

Le prix d’achat sera payable ainsi qu'il suit, savoir: un 
cinquième un mois après l’adjudication et les quatre cin
quième restans en quatre paicmens d’ancée en année, à par. 
tir du jour de la uente ; de sorte que le dernier cinquième 
devra être acquilté le 3 avril 1836. Ces quatres derniers cin
quièmes porteront un intérêt annuel de 4 p. “(° au profit 
du vendeur.

S’adresser pour de plus amples renseigneroens, pour obte
nir des exemplaires de l'affiche et prendre connaissances du 
cahier des charges au local occupé par les bureaux de la 
Iere direction de la société générale , Montagne des Douze 
Apôtres, n° 1262-30, à Bruxelles; chez M' DUSART, no 
taire à Liège; chez M, de BELLEFROID, maître particu
lier de ladite société à Saiut-Trond , et chez les agens de cette 
ociété à Liège , Huy et Namur.

VENTE D’IMMEUBLES ET RENTES POUR SORTIR DE 
L’INDIVISION.

Mardi, 3 avril 1832 , à 9 heures du matin, il sera pro
cédé pardevant M. le juge de paix du quartier de l'Ouest de 
cette ville de Liège, en son bureau , rue Saint-Jean-en-Isle, 
par le ministère du notaire DELEXHY, à la VENTE aux en
chères des immeubles et rentes ; dont le détail suit :

1° Une maison portant le n° 542 , avec façades en pierres, 
cour et quartier sur le derrière , sise à Liège , rue Saint* 
Séverin.

2° Une pièce de terre contenant environ 43 perches, sise en 
lieu lieu dit Bonnier dit Haive , commune de Chênée.

3° Une rente de 135 florins Bbt.-biége , due par il 1* cheva
lier de Belir , à Liège.

4° Une autre de 12 sétiers épeautre , due par le sieur Grain? 
dorge , demeurant aux Awirs.

0° Une autre de 4 se tiers épeautre, due par les sieurs Duroet 
et consorts, aux Awirs

6° Une autre de 24 florins Bbt.-Liége , due par Louis Libert 
et Jean Bertrand , de Saint-Nicolas-en-Glain.

7° Une autre de 273 francs 50 centimes, due par les frères et
sœurs Georges, aux Awirs.

8° Une autre de 145 francs 87 centimes, due par M. de Nlof- 
farts , propriétaire à Hoesselt.

9° Une autre de 8 florins 12 sous 2 liards, due par M. U 
F- Ruyters

(0° Une autre de 15 florins Bbt.-Liége, due par Mathieu 
Renkin , aux Awirs.

11° Une autre de 2 sellers épeautre , due par André Sanie,3 
Vaiix-sous-Clievremont.

12° Une autre de 240 florins Bbt.-Liége , due parM. deBehi- 
Pirard , de Hodimont.

S adresser pour voir le cahier des charges à M. le juge 3„7. ... .... ■ — -r .... . . .la. hll-RSllô

( ) Lundi 26 mars 1832 , à onze heures précises , dans 
le chantier des sieurs L. DFUVAUX, F. DON EUX et sœur , 
sur Avroy , le notaire DEUVAUX VENDRA une quantité vrai
ment extraordinaire de BOIS sciés , savoir : une partie des 
plus considérables de planches et quartiers de chêne , de 
toute longueur, jusqu’à 12, 43, 14, la, 16, 17, 18 et 20 
le tout d’une qualité rare , fort sec, propre à employer de 
suite, et à faire de très-beaux planchers; beaucoup de bar
reaux et feuillets ; une lies-grande quantité de posselets , ler- 
rases, wères et pièces de bois; une très-grande partie de 
planches, quartiers , barreaux et horions de hêtre et de 
planches et laites de bois blanc ; une très-grande quantité 
de horions de platane, de frêne, de cerisier et de chêne; 
horions de bois blaue de 4, 5 et 6 pouces ; plusieurs cents 
de rais et douves, etc., etc. , dont le détail serait trop long. 
Argent comptant.

( ) VENTE D’IMMEUBLES.
Les en ans et gendre de feu Martin Coumont feront ex

poser aux enchères publiques , par le ministère de il“ HAL- 
LEUX, notaire à BjUice, le jeudi 22 mars 1832 , à deux 
heures de relevée, chez Henri Evrard, à Chaineux, les im
meubles suivans :
t'r Lot. Une maison formant deux demeures, avec jardin 

et cour dans laquelle se trouve un puits
Et avec ce, une prairie grande de vingt-cinq perches tra

versée par le ruisseau de Chaineux, avec lavoir et rames.
2« Lot. Une maison avec jardin , occupée par la Ve Orban
Tous ces immeubles sont situés au centre du village de 

Chaineux.
S’adresser au soussigné pour connaître les conditions

HALLEUX, notaire.

( ) A LOUER une jolie MAISON de campagne, située à 
Jolivette, pies de Liège, avec jardin, bosquet, vigne et 
prairie. S adresser a M* CLERMONT , avoué , rue Fond St.- 
Servais, n° 4b5.

A LOUER de suite un QUARTIER composé de trois pla 
ces au rez-de-chaussée, deux au premier étage, chambre de 
domestique, cave et grenier. S’adresser u» 335 derrière le 
Palais au Pied de pierreuse. gy j

VENTE CONSIDERABLE DE MEUBLES, APRÈS DECES.
Mardi et mercredi , 20 et 21 mars 1832 , à 9 heures du ma* 

tm , bip légataires universels de M, Arnold Dubois, ancien 
notaire ctpreiocutcur , feront VENDRE publiquement, à la 
maison moFtua'ire , n° Ier , a Tillèur , et par le ministère de 
M° Philippe SERVAIS, notaire à Liège, les MEUBLES dé
pendant de la succession dudit M. Dubois , consistant en gla
ces , services , commodes , secrétaires , consoles, tables , dont 
une a coulisses, chaises bourrées, armoires, garderobes, 
lits, matelats , bois de lits, linges, pendule, horloges, bat
terie de cuisine, cuves , pressoir , tonneaux et quantité d’au
tres objets.

Le second jour , on vendra en outre, deux vaches d’une fort 
belle espece.

Argent comptant, ou à credit, moyennant solvabilité con
nue, ou caution. ^

VENTE VOLONTAIRE.
Lundi 19 mars 1832 , à dix heures du matin par le mi

nistère de Me Philippe SERVAIS, notaire à Liège, en son 
etude quai de la Sauveniére , u» 798 , il sera VENDU publi
quement et aux enchères , savoir : 1

1° Une pièce de terie, contenant 78 perches , située eu 
lieu dit aux Banihes, commune de Jemeppe sur Meuse 
joignant d’un côté à M. Léonard Struman , d'uu second à 

j la dame veuve François, et d’un troisième à un ruisseau 
, Cette çiece est exploitée par les enfaus de la dame veuve Gal- 
11er, lice Delbouille.

2° Une prairie , nommée le Pré sans coins, située à Dom- 
maitm, commune de St. Georges, d’une superficie de trente 
cinq perches et louée à la dame veuve du sieur Moreau 

Ces deux pièces de fonds seront l’objet de deux adiudica- 
lions di&tincles. ’

L’on peut se procurer tous autres renseigueinens sur cette 
vente , près de Me P1RET , avoué, rue des Carmes . à Lié-e 
et chez ledit notaire SERVAIS.

pais susdit ou au notaire DELEXIIY , dépositaire des litre» ( jj 
propriété. 1 0
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